
Madame, Monsieur,

comme notre amie La SVAADE vous en a informés en janvier, les spectacles donnés au manoir de la
Chaslerie seront désormais organisés par l’association Les amis de la Chaslerie. Rien de changé, au 
fond, sinon davantage de limpidité, ce qui nous semble une bonne chose.

La septième saison des belles heures musicales et littéraires de la Chaslerie vous propose cinq 
rendez-vous, toujours à 18 heures.

Le samedi 9 mai, le spectacle Panier-Piano de Leonor Stirman :

https://leonorstirman.fr/panier-piano/

Le samedi 23 mai, Volodia Van Keulen au violoncelle (Bach, deux suites ; Ligeti, sonate) et au sitar
(improvisation sur un raga indien) :

https://volodiavankeulen.com/index.php/projets/

Le samedi 6 juin, le guitariste Guillaume Gibert.

Le samedi 12 septembre, le comédien Éric Chartier déclamera des pages du roman Un balcon en 
forêt de Julien Gracq.

Le samedi 3 octobre, la pianiste Camille Jauvion et la violoncelliste Caroline Boïta interpréteront 
la Sonate n° 2 en sol mineur de Beethoven et la Grande sonate dramatique Titus et Bérénice de Rita 
Strohl.

Prix des places : 22 euros.

Chaque spectacle est suivi d’un buffet amical, qui donne l’occasion d’échanger avec les artistes. La 
billetterie est d’ores et déjà ouverte via le site HelloAsso ( https://www.chaslerie.fr/amis ), ou à 
l’Office de Tourisme de Domfront en Poiraie, 12 place de la Roirie, 02 33 38 53 97.

Par ailleurs nous sommes heureux de vous annoncer que l’ouvrage Le Manoir de la Chaslerie. 
Aspects historiques et perspectives d’avenir, qui était épuisé, reparaît dans une deuxième édition, 
revue et amplement augmentée. Vous pouvez le feuilleter sur le site de l’éditeur Coollibri (onglet 
Bibliothèque ; mot-clé Chaslerie dans la fenêtre de recherche) :

https://www.coollibri.com/bibliotheque-en-ligne?Search=chaslerie#all-lib

Cet ouvrage est en vente à Domfront en Poiraie (magasins La civette et Intermarché) et au manoir 
de la Chaslerie. Son prix est de 20 €. Il peut aussi vous être expédié, au prix de 30 €, frais d’envoi 
inclus.



Sur le site HelloAsso, il vous est aussi loisible d’adhérer à l’association pour l’année 2026 (25 
euros) ou de la soutenir par un don (déductible…). Si le cœur vous en dit, nous nous réjouirons de 
vous accueillir parmi nous en tant que membre, ou de vous exprimer notre gratitude pour votre 
générosité.

Guillaume Béesau, secrétaire de l’association Les amis de la Chaslerie


